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SDES, Revue des faits de la semaine 11/1979

2. LE PROJET FISCAL DU 20 MAI 1979 (I)
(R.F.S. No 11 - 1 3 . I I I . 1979)

La nouvelle TVA (taxe sur la v a leur ajoutee)

Resume

La Confederation ne peut assainir ses finances sans trouver 
des sources de recettes supplementaires. Compte tenu du trans- 
fert de plus en plus marque du poids de la Charge fiscale sur 
les impdts directs 3 oes recettes supplementaires doivent etre 
cherchees du cdte des impdts de consommation pour lesquels on 
dispose encore d'une certaine marge . La possibilite de majorer 
l'impdt sur le chiffre d'affaires (ICHA) frappant les grossistes 
est limitee3 c'est pourquoi une amelioration (modernisation) du 
systime d ’imposition du ahiffre d'affaires prevoyant l'adoptioti 
du systeme dit de la taxe sur la valeur ajoutee s'impose. Cela 
revient surtout ä eliminer l ’impdt sur les investissements et 
ainsi ä creer3 pour notre industrie d ' exportation et pour les 
produits suisses sur le marche interieur3 l 'egalitS de ooncurren- 
oe avec les entreprises etrangeres sur le plan fiscal. Le rempla- 
cement du systeme frappant les grossistes par celui de la TVA 
permettrait de soumettre ä l'impdt d ’autres biens de consommation 
que ceux qui etaient frappes j u s q u’ici et notamment certains ser- 
vices comme les prestations des coiffeurs3 des estheticiens3 des 
hotels et restaurants et egalement, selon le nouveau projet de 
I979j la gestion de fortunes ainsi que les activites de consulta- 
tion. Ainsi l ’assiette fiscale se trouverait elargie dans le do
maine de la consommation , ce qui permettrait de prelever des 
impots moins eleves et de repartir plus equitablement la fiscali- 
t e.

Par rapport au projet rejete en 1977, les taux de la TVA ont 
&te reduits d'un cinquieme environ3 le taux normal Stant ramene 
de 10 ä 8%; quant aux recettes supplementaires necessaires3 elles 
ne representent plus que la moitie de la somme prevue en 1977. 
Ainsis la Charge supplementaire imposee aux contribuables - com
pte tenu des alligements consentis au titre de l'impot federal 
direct - est bien inferieure ä un pour cent du produit national 
brut. Enfin3 l ’arrete soumis au peuple comporte un element impor
tant du point de vue de la politique conjoncturelle : le Conseil 
fäderal est habilite ä reduire l'impdt.

En outre3 le nouveau systeme vise ä permettre la pleine uti- 
lisation des ’possibilites de simplifications administratives.
C ’est ainsi que les nombreuses entreprises ayant un chiffre d 1a f 
faires inferieur ou egal ä 2 0 0 r000 francs pourront presenter un 
decompte sensiblement simplifie par rapport ä celui que leur im- 
pose l'actuel ICHA.

Le projet fiscal Version 19793 meme s 'il n'est pas satisfai- 
sant sur tous les points puisqu'il s'agit d'un compromis3 allie 
un surcrott modSre de fiscaliti ä des ameliorations non negligea- 
bles de la structure fiscale (riduction de l'impot federal direct/'

renforcement de l'impot indirect) et surtout de l'impdt sur le

chiffre d'affaires. ______________________________ _
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Le nouveau regime f i n a n c i e r  qui sera soumis au peuple et aux can- 
tons le 20 mai prochain comprend essenti el lernent, outre les corrections 
apportees ä l'impot federal direct (impot de defense nationale), ls 
remplacement de l'actuel impot sur le chiffre d ’affaires, dit des gros- 
sistes, par la taxe sur la v a leur ajoutee (ou plus exactement impot 
sur le chiffre d ’affaires avec deduction de l'impot p r e a l a b l e ) . A la 
suite du rejet du projet du 12 juin 1977, qui prevoyait aussi le p r i n 
cipe de la valeur ajoutee, il apparait utile d ' e x poser encore une fois 
les raisons qui militent en faveur  du passage du systeme actuel dit 
des grossistes ä celui de la TVA (I); il conviendra ensuite d'expli- 
quer l ’extension de l'impot ä certaines prestations de services (II) 
et enfin, de m o n t r e r  en quoi le nouveau projet r eprese nte une amelio- 
ration par rapport ä celui de 1977 (III).

I . Les avantages du systeme de la TVA par rapport au systeme actuel 
dit des grossistes

1. Q u ’attend-on du systeme d ’imposition du chiffre d ’affaires ?

L ’impot sur le chiffre d'affaires est un impöt qui frappe la con- 
sommation interieure, meme s ’il n'est pas preleve aupres du consomma- 
teur, mais du fournisseur, c' est-ä-dire dans l'industrie, l'artisanat 
et le commerce. II presuppose que le v e n d e u r  recupere cet impot en 
augmentant d'autant les prix ä la c o n s o m m a t i o n . Pour que cette reper- 
cussion s ’opere normalement, le systeme d ’imposition du chiffre d ' a f 
faires doit repondre ä certaines exigences du point de vue de la poli- 
tique de concurrence :

- le c o n so mmateur doit s ’acq u itt er pour sa cons ommation interieure 
du meme montant d ’impöt sur le chiffre d'affaires, q u ’il s ’agisse 
de biens indigenes ou de biens importes; cet impot doit donc etre 
" n e u t r e " , c'est-ä-dire qu'il ne doit pas m o d i f i e r  le schema des 
coüts des entreprises et prov oquer ainsi des distorsi ons de c o n c u r 
rence ;

- les ventes ä 1 ’etra ng er doivent etre entierement exemptees d 'impöts 
et les biens importes frappes en plein par l ’impöt sur le chiffre 
d ’affaires du pays d ’i m p o r t a t i o n . Un tel systeme exclut d ’emblee 
les doubles impositions et les distorsions de c o ncurrence dans le 
commerce international.

En resume:

Le jeu naturel de la concurrence sur les march es interieur  et ex- 
terieur ne doit pas etre entrave par le mode de taxation du chiffre 
d ’a f f a i r e s .

2. Comment en est-on venu au systeme actuel dit des g rossiste s ?

Le premier projet d ’imposition du chiffre d'affaires elabore par 
le Conseil federal au debut de 1940 repondait aux exigences m e ntionnees 
ci-dessus. Toutefois, le changement de climat intervenu dans la politi- 
que financiere  par suite de l'eclatement de la deuxieme  guerre m o n d i a 
le a accelere 1'introduction de l'impot sur le chiffre d'affaires. Le 
Conseil federal, pensant alors q u ’il s ’agissait d ’une m e s u r e  de guerre 
provisoire, s ’ecarta de son projet initial et mit sur pied l ’impöt 

sur le chiffre d ’affaires dit des g rossistes qui a bien fonctionne
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pendant une longue periode et qui est toujours dans les grandes lignes 
celui que nous connaissons aujourd'hui. Rien ne dure autant que le 
provisoire I Toutefois, ce systeme des g rossist es presente un certain 
nombre de defauts naguere insignifiants, mais qui a u j o u r d’hui pertur- 
bent la concu rrence en raison de la m o d e r n i s a t i o n  et des p e r fec tionne- 
ments apportes aux systemes d ' i mposit ion du chiffre  d'affaire s ä l'e- 
tranger. II s'agit de deux carac t e r i s t i q u e s  du systeme des grossistes  
que la nouvelle m e t h o d e  d 'impo s i t i o n  du chiffre d 'aff aires permettrait 
de mieux amenager afin de le rendre plus neutre ä I'egard de la c o n c u r 
rence et du meme coup plus simple dans sa structure.

3. Prelevement de l'impöt au stade de gros ou ä celui de detail

Comme son nom l'indique, 1 ' impöt des gross istes est preleve sur 
un certain nombre de produits au stade de gros. Mais pour les consom- 
mateurs, cet impöt doit peser d'un poids egal ä celui de l'impot p r e 
leve au stade de detail. On s ’est efforce de v iser ce but en f rappant 
d'un taux f orfaitair e de 5,6% les livraisons de detail et d'un taux 
de 8,4% les livraisons de gros. Mais les d iffere nces de prix entre 
les ventes de gros et les ventes de detail ne c o r respond ent guere dans 
tous les cas ä cette echelle de tarifs. C 'est pourquoi il existe des 
differences dans la Charge fiscale selon qu'un bien est taxe au stade 
de gros ou qu'il l'est ä celui de detail.

Ce systeme ä deux echelons est abandonne dans la T V A ; car l'impo- 
sition s'etend dans la regle j u s q u’au niveau du d etaillan t (ä l'excep- 
tion des petites entreprises e x o n e r e e s ) . On a voulu, ce faisant, attein- 
dre deux objectifs :

- eli miner les distorsions qui resultent act uellement de deux taxations 
inegales (en partie sur les livraisons de gros et en partie sur les 
livraisons de detail);

- s impl ifier le calcul et la repartition de l ' i m p ö t ; desormais un seul 
taux au lieu de deux : ce qui permet d ' e l i m i n e r  la d i stinction entre 
les taux applicables r e s p ective ment aux livraisons de gros et ä 
celles de detail.

4 .D'un impöt de consommation et d 'in vestissemen t vers un veri table 
impöt de consommation

L'impöt des grossis tes ne s'appliq ue pas uniquement aux biens de 
consommation, mais aussi aux biens d 1i n v e s tiss ement et aux moyens de 
production des entreprises, comme par exemple les fabriques, ateliers, 
machines, outils, ehtrepöts, vehicules, locaux de vente et m a t e riaux 
de consommation de toute sorte. N'en sont exoneres que les m a t e r i a u x  
(matieres premieres et produits i n t e r m e d i a i r e s ) necessaires ä la p r o 
duction industrielle de biens. Nous avons donc a ujourd'hu i une forme 
combinee d ’impöt de c o ns ommation et d'impöt sur les biens d'investis- 
sement. Avec le processus de develo p p e m e n t  econom i q u e  et en raison 
des augmentations de taux, l'imposition des moyens de produc t i o n  est 
devenue toujours plus importante apres la Ile guerre mondiale. Les 
coüts de production et de distributi on des produits se trouvent renche- 
ris du fait de l'impöt si bien que les m a r c h a n d i s e s  se trouvent dejä 
frappees par l'impöt avant meme de subir la charge des taxes de c o n 
sommation. Cette charge fiscale a nt erieure est d e s i gnee sous le nom 
de taxe occulte; eile equivaut ä une double imposition  et cree des
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distorsions au plan de la concurrence, car eile greve de m a n i e r e  i n e g a 
le les produits q u ’elle frappe. Elle peut ötre elevee lorsque, pour la 
production de certains biens, des investiss ements coOteux et sujets ä 
de rapides changements techniques sont necessaires; eile est en revan- 
che ä peine sensible pour une production exigeant une forte part de 
travail humain ou pour les prestations des prof essions liberales. Cette 
taxe occulte se retrouve partout mais son impact est presque impossi- 
ble ä m e s u r e r  avec precision. Les effets negatifs de cette taxe ne se 
font pas seulement sentir sur la concu rrence ä l 'in terieur du pays, 
mais perturbent egalement le jeu du commerce i n t e r n a t i o n a l .

- Nos exportations ne sont pas - comme il faudrait - totalement libe- 
rees de 1 ' i m p ö t . En franch i s s a n t  la frontiere, elles "emportent" en 
effet la charge anterieure. De ce fait, les produits suisses sont 
greves d'une sorte de double charge fiscale sur les m a r ches exterieurs. 
Ils sont ainsi desavantages non seulement vis-ä-vis des produits
du pays ou ils sont achetes, mais aussi de ceux de pays tiers qui, 
comme les premiers ne subissent pas de taxe occulte. Dans la mesure 
oü les conditions de la c oncurrence l'y obligent, 1 ' expor t a t e u r  
suisse doit prendre en charge cette taxe occulte.

- A l'inverse, nos importations tirent profit de la taxe occulte. C o m 
me elles n ’en sont pas frappees, contrairemen t aux produits indige- 
nes, elles sont avantagees par rapport ä ceux-ci.

La TVA comble egalement cette lacune du systeme de 1 ' impöt des grossistes

Le nouvel impot est en effet congu comme un verit a b l e  impot de 
consommation et ne frappe pas les biens d 'inve stissement ni les moyens 
de production. Ainsi la taxe occulte disparaxt c o m pletem ent : si le 
taux applique est de 8%, 5% ou 2,5%, 1'impöt preleve sur les prix cor- 
respond exactement ä ces p o u r c e n t a g e s ; il ne s'y aj outera pas, comme 
a c t u e l l e m e n t , une taxe p realable d'am p l e u r  i n d e f i n i s s a b l e . Cela vaut 
egalement pour les exportations, qui seront totalement exonerees.

II en resulte, pour ce qui est de 1 1impot sur le chiffr e d'affai- 
res, une Situation t r a nspar ente sur le marche i n t e r i e u r . Qui plus est : 
les conditions seront egalement plus claires dans le domaine des e x p o r 
tations et des importations et notre economie pourra se battre a armes 
egales avec la concurrence e t r a n g e r e . La taxe occulte d isparait des 
biens exportes et les biens importes subissent la m§me charge fiscale 
que les produits indigenes. La suppre ssion de la taxe occulte est e g a 
lement souhaitable car eile permet de q u a n t i f i e r  avec precision les 
effets de la fiscalite en general. La taxe occulte a g l o b a l e m e n t  un 
effet non negligeable et se retrouve - dans une mesure qu'il est alors 
impossible de definir - jusque dans les plus fines ramif i c a t i o n s  des 
coüts et des prix. Elle det ermine en permanence  une double imposition. 
C'est pourquoi on est genera l e m e n t  incapable de cerner exactement son 
ampleur: et l'or dinateur le plus p e rfectio nne ne saura pas dire dans 
quelle m esure tel ou tel contribua ble subit les effets reels de 1 ' i m 
pot. Aussi un vaste champ s'ouvre-t-il a toutes sortes de specu lations 
a propos de cette taxe. Le passage de 1 ' impot des g rossi stes au nouvel 
impöt sur le chiffre d'affaires permettrait de d i s s i p e r  cet aspect 
näbuleux de l ’ICHA et rendrait plus tran sparents les effets de 1 1 i m 
pöt, qui donnent toujours lieu ä des debats politiques.



5. Resume

Un changement de systeme app orterait de notables ameli o r a t i o n s  
ä l ’impöt sur le chiffre d ’affaires, notamment :

- en limitant l'impöt au seul domaine de la consomma tion et en favo- 
risant ainsi une plus grande tra nsparence des effets de la fiscalite;

- en introduisant une neutralite de la c o nc urrence tant sur le plan 
interieur qu'en m a tiere d 'exportations et d 'i m p o r t a t i o n s ;

- en simplifiant la procedure d ’imposition gräce notamment ä la sup- 
pression de la differe nce de taux entre les livraisons de detail
et les livraisons de gros, et de la d if ference entre i n v e s t issements 
imposables et matieres  premieres non imposables.

Dans ces conditions il etait tout ä fait indique de r e n o n c e r  ä 
une major a t i o n  pure et simple de l'impöt des grossistes  et de p r o p oser 
un m e i l l e u r  systeme de perception en renforgant l'impöt sur le chiffre 
d ’affaires.

I I . Etendre l'impöt de consommation ä certains services

Lors de 1 ' introduction de l'ICHA en 1941, les depenses affectees 
aux prestations de services de toutes sortes ne cons ti t u a i e n t  qu'une 
modeste part des budgets familiaux. Ce fait, ainsi que les circonstan- 
ces e xtraordinaires qui regnaient ä l'epoque permettent  de com pre n d r e  
pourquoi l’impöt avait ete limite par principe aux m a r c h a n d i s e s . Depuis 
lors, cependant, pres de quarante ans se sont ecoules et la structure 
des budgets familiaux s'est p rofondement modifiee. Si les depenses 
pour des m a r chandises imposables r e p r e sentaient  en 1941, selon les 
statistiques portant sur les comptes menager s des salaries, 40% des 
depenses totales des budgets, cette proportion ne depasse guere 25% 
aujourd'hui. C ’est insuffisant pour un impöt de c o nsom mation g e n e r a l .
En outre, il est choquant de c o n s tate r que la part toujours croissan- 
te de depenses affectees aux prestations de service qui, dans une l a r 
ge mesure, ne repondent pas ä une necessite premiere, echap pent encore 
ä l'impöt. II est donc juste qu'avec le passage du systeme de l'impöt 
des grossistes ä celui de la TVA, on ela rgisse egalement l'assiette 
fiscale ä d ’autres elements de c o n s o m m a t i o n , comme les p r estations  de 
1'hötellerie, des coiffeurs et des e s t h e t i c i e n s . D ’apres la nouvelle 
reglementation, pres de la m oitie des budgets de menages totaux est 
touchee par l ’impöt, la plus grande partie l ’etant, cependant, pour 
des raisons sociales, ä un taux modere (notamment les biens alimen- 
taires, les boissons alcooliques, les m e d i c a m e n t s ). Cette extension 
de l’assiette de l’impöt sur le chiffre d ’affaires dans le domaine des 
biens de consommation assu re une m e i l l e u r e  repar t i t i o n  de l'impöt et 
fait egalement partic i p e r  davantage les touri stes etrangers aux couts 
du pays oü ils se rendent. Avec l'impöt actuel, en effet, le touriste 
etranger en Suisse prend en Charge une partie plus faible de l'impöt 
sur le chiffre d'affaires que le touriste suisse ä l'etranger.

(ä suivre)

(Dossiers : Finances föderales C lb 
TVA C 3 c 4)
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